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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : S. Y. KOFFI et al. (2023, p35), (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  
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1.3. Le résumé  

Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. 

ZOUHOULA (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. ZOUHOULA 

(2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 
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1.8. Conclusion 

Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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RESUME  

Les projets d'aménagements hydroagricoles sont des leviers stratégiques majeurs pour le 
développement économique et la sécurité alimentaire en milieu rural malgré les contraintes 
d’ordre environnemental, institutionnel et technique. La présente recherche analyse les 
contraintes à la gouvernance environnementale et sociale des projets d’aménagements 
hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun. Pour mener cette recherche, l’approche 
méthodologique adoptée consiste en des recherches documentaires, des observations, des 
entretiens auprès de 385 personnes composées des bénéficiaires des projets et des personnes 
ressources. Le traitement des données a été réalisé à l’aide de SPSS 17.0 et ArcGIS 10.8. Les 
résultats montrent que le déficit de coordination interministérielle et institutionnelle (27 % des 
enquêtés), la faiblesse des mécanismes de contrôle et de reddition de comptes (25 %) et 
l’inadéquation des instruments de planification et de suivi (20 %) constituent des contraintes 
institutionnelles à la gouvernance environnementale. De plus, la prédominance du droit 
coutumier et l’insécurité foncière (37 % des enquêtés), le système de faire-valoir indirect et la 
précarité des exploitants (25 %), la pression sur les espaces de transition et conflit d’usage (20 
%), l’iniquité dans la gouvernance des périmètres (18 %) entravent la gouvernance 
environnementale et sociale. De même, l’instabilité hydraulique et hydromorphologie (34 %), 
la perte de biodiversité et fragmentation des habitats (26 %), la faiblesse de la vulgarisation 
technique (35 % des personnes retenues pour l’enquête), l’obsolescence ou inadaptation du 
design technique (28 %) et le déficit de monitorage en temps réel (21 %) freinent la 
gouvernance environnemental et sociale des projets d’aménagement hydroagricole.  

Mots clés : Commune d’Adjohoun, gouvernance environnementale et sociale, projet 

d’aménagements hydroagricoles, contraintes à la gestion des aménagements  

ABSTRACT  

Hydro-agricultural development projects are major strategic levers for economic development 
and food security in rural areas, despite environmental, institutional, and technical constraints. 
This research analyzes the constraints to the environmental and social governance of hydro-
agricultural development projects in the municipality of Adjohoun. The methodological 
approach adopted for this research consisted of documentary research, observations, and 
interviews with 385 people, including project beneficiaries and resource persons. Data 
processing was carried out using SPSS 17.0 and ArcGIS 10.8. The results show that the lack of 

mailto:francodjessonou@gmail.com


630 
 

inter-ministerial and institutional coordination (27% of respondents), weak control and 
accountability mechanisms (25%), and inadequate planning and monitoring tools (20%) 
constitute institutional constraints to environmental governance. Furthermore, the 
predominance of customary law and land insecurity (37% of respondents), the indirect land 
tenure system and the precarious situation of farmers (25%), pressure on transitional areas and 
land-use conflicts (20%), and inequity in the governance of irrigation schemes (18%) hinder 
environmental and social governance. Similarly, hydraulic instability and hydromorphology 
(34%), biodiversity loss and habitat fragmentation (26%), weak technical extension services 
(35% of respondents), obsolescence or inadequacy of technical design (28%), and a lack of real-
time monitoring (21%) impede the environmental and social governance of hydro-agricultural 
development projects. 

Keywords: Adjohoun Municipality, environmental and social governance, hydro-agricultural 
development projects, constraints to development management 

INTRODUCTION  

Les projets d’aménagements hydroagricoles constituent un levier stratégique indispensable 
pour transformer le paysage agricole et sécuriser l'avenir alimentaire du continent africain. Ils 
permettent une maîtrise de l'eau qui s'affranchit de la dépendance aux aléas pluviométriques, 
garantissant ainsi des récoltes stables tout au long de l'année. L'irrigation favorise une 
augmentation significative des rendements, essentielle pour nourrir une population africaine 
en croissance rapide. Ces infrastructures facilitent la diversification des cultures, permettant 
aux producteurs de passer d'une agriculture de subsistance à une agriculture commerciale 
plus lucrative (USAID, 2015, p. 7).  Ils jouent un rôle clé dans la réduction de la pauvreté rurale 
en créant des emplois locaux durables et en stabilisant les revenus des exploitants. En 
optimisant l'usage des terres, ces projets renforcent la souveraineté alimentaire nationale, 
limitant ainsi la dépendance aux importations de denrées de base comme le riz. Ils favorisent 
l'émergence de clusters agro-industriels, dynamisant le tissu économique local par la 
transformation et la valorisation des produits agricoles. Les aménagements hydroagricoles 
permettent une meilleure gestion des terres marginales, transformant des zones autrefois 
improductives en espaces hautement rentables (P. N. Kabore et al., 2019, p. 1).  
 

Les projets d’aménagements hydroagricoles constituent un outil majeur d'adaptation au 
changement climatique en offrant des solutions résilientes contre les épisodes de sécheresse 
prolongée. Ces investissements encouragent la modernisation des techniques agricoles et 
l'adoption de pratiques technologiques avancées par les petits producteurs. Ils structurent le 
développement des zones rurales par l'amélioration des infrastructures connexes, telles que 
les pistes de désenclavement et l'accès à l'énergie (B. Hounkarin, 2015, p. 10). Les projets 
hydroagricoles introduisent des intrants (engrais, pesticides) et modifient la dynamique des 
sols. Sans une gouvernance environnementale stricte, le projet détruit à moyen terme les 
ressources qu'il cherche à exploiter (FNEC, 2017, p. 2). En effet, la gouvernance 
environnementale et sociale est devenue le pilier indispensable de la pérennité des 
organisations modernes. Elle structure la manière dont les entreprises et les institutions 
intègrent les enjeux planétaires dans leur stratégie opérationnelle. Sa première importance 
réside dans la préservation des écosystèmes, garantissant ainsi la disponibilité des ressources 
naturelles pour les générations futures (World Bank, 2017, p. 5). En adoptant des normes 
strictes, elle permet de limiter les impacts négatifs liés aux activités humaines et industrielles. 
Elle favorise également une gestion transparente des risques, qu'ils soient climatiques ou 
sociétaux, protégeant ainsi la valeur à long terme des actifs (RADE, 2023, p. 6). Sur le plan 
humain, une gouvernance rigoureuse assure le respect des droits fondamentaux et améliore 
les conditions de travail des communautés locales. Elle renforce la cohésion sociale en 
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instaurant un dialogue constructif entre les parties prenantes et les décideurs. L'équité devient 
alors un moteur de performance, réduisant les inégalités et favorisant une croissance inclusive. 
La gouvernance environnementale incite également à l'innovation, poussant vers des 
technologies plus sobres et des procédés plus efficients. Elle constitue un outil puissant pour 
transformer les contraintes réglementaires en opportunités de développement durable 
(SINTRAM-CI, 2018, p. 10). Par contre, la fragilité des écosystèmes, classés zone Ramsar, limite 
drastiquement les marges de manœuvre techniques des projets. La modification des régimes 
hydrologiques naturels altère gravement les cycles de reproduction de la faune aquatique 
locale. Les inondations cycliques imposent des contraintes structurelles lourdes pour la 
pérennité des ouvrages hydrauliques (C.M. Lanokou, 2016, p. 34). L'imperméabilisation des 
sols par le terrassement intensif réduit la capacité naturelle d'absorption des zones inondables. 
La pollution diffuse liée aux engrais chimiques menace la qualité des ressources en eau du 
fleuve Ouémé. L'usage incontrôlé de pesticides contrevient aux normes de conservation de la 
biodiversité du site Ramsar (T. Codjo, 2027, p. 38). L'insécurité foncière chronique entrave la 
mise en œuvre de mesures de compensation équitables pour les paysans. Les conflits entre 
agriculteurs, éleveurs et pêcheurs se cristallisent autour de la gestion restrictive des terres. 
L'accès réduit aux couloirs de transhumance attise les tensions sociales et les risques de dégâts 
aux cultures (S.F.N.C. Djessonou, 2023, p. 47). La spoliation des terres des petits exploitants au 
profit de grands aménagements fragilise les moyens de subsistance. L'exclusion des femmes 
de la gouvernance des périmètres irrigués limite l'impact social réel des projets. La gestion 
inéquitable des tours d'eau favorise les élites locales au détriment des producteurs les plus 
vulnérables (C. Welter-nicol, 2016, p. 3). 

Le manque de synergie entre les acteurs institutionnels freine l'application effective de la 
Gestion Intégrée des Ressources en Eau. Les capacités techniques limitées des services 
communaux empêchent un suivi rigoureux des Plans de Gestion Environnementale. La 
difficulté d'accès aux sites durant la période de crue compromet la surveillance 
environnementale de terrain (F. T. N’Dah, 2020, p. 29). Les coûts élevés des mesures 
d'atténuation sont souvent perçus par les promoteurs comme un frein à la rentabilité. La faible 
implication des populations riveraines lors de la phase de conception réduit l'appropriation 
des infrastructures (Observatoire des métiers du BTP, 2022, p. 32). Dans la Basse Moyenne 
Vallée de l’Ouémé, le déficit de formation des agriculteurs aux bonnes pratiques 
agroécologiques favorise une exploitation non durable. La corruption ou le favoritisme dans 
l'attribution des parcelles aménagées décrédibilisent les actions de développement (S.H.S. 
Aimadé, 2022, p. 65). L'absence de mécanismes de résolution de conflits pérennes rend les 
tensions foncières latentes et explosives. La dégradation rapide des ouvrages, faute de comités 
de maintenance fonctionnels, annule les bénéfices environnementaux (G. Asante, 2024, p. 78). 
Au niveau de la Commune d’Adjohoun, la méconnaissance des réglementations nationales en 
matière d'EIES freine le respect des normes sociales. Le manque de données fiables sur les 
impacts cumulatifs des projets empêche une planification régionale cohérente. La forte 
dépendance aux financements extérieurs impose des agendas souvent déconnectés des réalités 
locales. Une gouvernance inclusive demeure l'unique condition pour concilier impératifs de 
sécurité alimentaire et préservation écologique. 

La Commune d’Adjohoun est situé entre 6° 38’ et 6° 48’ de latitude nord et entre 2° 25’et 2° 35’ 
de longitude est (figure 1).  
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Figure 2 :    Situations géographique et administrative de la Commune d’Adjohoun 

Localisée au centre du Département de l’Ouémé dans la vallée de l’Ouémé, 
la Commune de Adjohoun couvre une superficie de 308 km² et est limité au nord par la 
Commune de Bonou, au sud par celle de Dangbo, à l’est par la Commune de Sakété et à l’ouest 
par les Communes d’Abomey-Calavi et de Zè. Elle s’étend de part et d’autre du fleuve Ouémé 
et offre ainsi des possibilités aux activés agricoles (agriculture, élevage) et surtout des cultures 
de contre saison. Les cultures maraîchères (tomate et piment) occupent 18 % des superficies 
emblavées (F.J. Dossou-Dokpé, 2016, p. 30). 
 

1. Outils et méthodes  

1.1. Outils de collecte des données 

Plusieurs types de données ont été utilisés dans le cadre de cette recherche. Il s’agit des 
données climatologiques, socio-économiques et des perceptions des populations sur les 
contraintes à la gouvernance environnementale et sociale des projets d’aménagements 
hydroagricoles. Les données qualitatives obtenues lors des investigations socio-
anthropologiques ont permis d’appréhender les perceptions de la population sur les 
contraintes à la gouvernance environnementale et sociale des projets d’aménagements 
hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun. Ensuite, les outils de collecte quantitative et 
qualitative, tels que KoboCollect ont été déployés pour les enquêtes auprès des ménages. 
Enfin, des entretiens semi-directifs avec les responsables techniques et des focus groups ciblés 
ont été organisés, afin d'appréhender finement les blocages sociaux et les enjeux d'accès aux 
ressources. 
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Pour un bon déroulement des travaux, plusieurs outils et matériels ont été utilisés. Au nombre 
des outils et matériels utilisés, il y a : 
- le questionnaire d’enquête qui a été adressé aux producteurs et bénéficiaires des projets ;  
- le guide d’entretien pour des échanges interpersonnel et inter-groupe (enquêteur et 
enquêtés) ; 
- la grille d’observation pour collecter les signes, traces, impact et autres liés aux projets 
d’aménagements hydroagricoles. La taille de l’échantillon est déterminée à travers la méthode 
du choix raisonné et par quota. Ainsi, la taille de l’échantillon est de 385 personnes composées 
des bénéficiaires des projets d’aménagement hydro-agricole et les personnes ressources. La 
réalisation des graphiques, des cartes et le calcul de certaines valeurs statistiques avec des tests 
paramétriques sont respectivement faits au moyen des logiciels tels que : SPSS 17.0 et ArcGis 
10.8. 

 

1.2. Méthodes de traitement des données 

Le traitement des données qualitatives pour les contraintes à la gouvernance 
environnementale et sociale des projets d’aménagements hydroagricoles dans la commune 
d’Adjohoun constitue une phase stratégique qui transforme les réalités de terrain en leviers 
didactiques. Ce processus s’articule d'abord autour de la collecte et de la transcription de 
témoignages authentiques issus d’experts et de communautés locales, avant de procéder à un 
codage thématique rigoureux. Pour analyser les contraintes à la gouvernance 
environnementale et sociale à Adjohoun, il convient d'adopter une approche systémique 
combinant analyse institutionnelle, diagnostic de terrain et évaluation des processus 
décisionnels. Cette démarche débute par un cadrage rigoureux qui recense les cadres 
réglementaires et les standards des bailleurs de fonds, tout en cartographiant les acteurs locaux 
et en examinant les audits de projets antérieurs pour repérer les récurrences de non-
conformité.  
 

Une fois les données recueillies, le diagnostic structure les contraintes identifiées selon des 
dimensions institutionnelles, techniques, sociales et financières pour faciliter une synthèse 
globale. Cette étape précède une analyse croisée qui confronte les données déclaratives aux 
observations directes de terrain, utilisant des matrices SWOT et des cartes de risques pour 
hiérarchiser les points critiques de la gouvernance locale. Enfin, cette méthodologie aboutit à 
la formulation de recommandations stratégiques, appuyées par des indicateurs de 
performance mesurables et l'exploitation experte de logiciels comme Nvivo, garantissant ainsi 
une rigueur scientifique indispensable pour orienter les mesures correctives et améliorer 
durablement la gestion des aménagements hydroagricoles dans la Basse Moyenne Vallée de 
l’Ouémé précisément la commune d’Adjohoun.  

L’approche méthodologique adoptée a permis d’obtenir les résultats suivants. 
 

2- Résultats  

2.1. Projets d’aménagements hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun 

Les projets d'aménagements hydroagricoles dans la commune d'Adjohoun s'inscrivent dans 
une dynamique stratégique de mise en valeur de la Basse Moyenne Vallée de l'Ouémé 
(BMVO). Ces interventions visent principalement à accroître la productivité agricole, 
notamment pour les cultures de riz et de maraîchage, tout en sécurisant les revenus des 
exploitants face aux variations saisonnières. Les projets dans la commune d’Adjahoun 
cherchent à transformer l'agriculture traditionnelle en une agriculture irriguée plus 
performante. Cependant, ils font face à une réalité géographique contraignante. L'objectif est 
d'atténuer les impacts des crues du fleuve Ouémé et de garantir un approvisionnement 
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régulier en eau pour les cultures. Ces aménagements sont des catalyseurs de développement 
pour les localités d'Adjohoun, visant à transformer les terres inondables en espaces de 
production continue. 

Tableau 1 : Projets d’aménagements hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun 
Zone / 
Localité 

Type 
d’aménagement 
hydroagricole 

Objectifs 
principaux 

État 
d’avancement 

Impacts attendus 

Adjohoun 
Centre 

Réhabilitation des 
périmètres irrigués 
existants 

- Améliorer la 
productivité 
maraîchère - 
Sécuriser les 
cultures de contre-
saison 

Travaux en cours 
(pompes et 
canaux) 

Hausse des 
rendements, 
revenus agricoles 
stables 

Gangban Construction de 
digues et bassins de 
rétention 

- Réduire les 
inondations - 
Stocker l’eau pour 
l’irrigation 

Études techniques 
réalisées, 
financement en 
recherche 

Protection des terres 
cultivées, 
disponibilité d’eau 
en saison sèche 

Azowlissè Aménagement de 
bas-fonds pour 
riziculture 

- Intensifier la 
production de riz - 
Valoriser les zones 
humides 

Phase pilote en 
cours avec 
coopératives 
locales 

Augmentation de 
l’autosuffisance en 
riz, emplois ruraux 

Kessounou Installation de 
motopompes et 
puits de surface 

- Faciliter 
l’irrigation 
artisanale - 
Diversifier les 
cultures 

Déploiement 
progressif par 
groupements 
d’agriculteurs 

Production continue 
de légumes, revenus 
améliorés 

Togbota Petits périmètres 
maraîchers irrigués 

- Promouvoir les 
cultures à cycle 
court - Réduire la 
dépendance au 
maïs/manioc 

Fonctionnel, géré 
par associations 
locales 

Disponibilité accrue 
de légumes, 
meilleure nutrition 

Codji Projet de drainage 
et maîtrise des eaux 
pluviales 

- Limiter l’érosion - 
Sécuriser les terres 
agricoles 

En attente de 
financement 

Préservation des 
sols, réduction des 
pertes agricoles 

Source : enquêtes de terrain, juillet 2025 

L’analyse du tableau 1 montre que les projets visent à sécuriser la production agricole face aux 
inondations récurrentes de la vallée de l’Ouémé. L’accent est mis sur la riziculture, le 
maraîchage intensif et la gestion de l’eau (retenue, irrigation, drainage). Les impacts attendus 
sont une sécurité alimentaire renforcée, une stabilisation des revenus ruraux et une réduction 
des risques climatiques. En imposant des zones tampons et des pratiques agroécologiques, la 
gouvernance limite l'eutrophisation du fleuve Ouémé et préserve les services écosystémiques 
du site Ramsar, garantissant ainsi la qualité de l'eau nécessaire à l'irrigation. Une gestion 
rigoureuse des déblais et une maintenance préventive des canaux – dictées par le PGES – 
évitent l'ensablement et l'érosion prématurée des ouvrages hydroagricoles, protégeant ainsi 
l'investissement financier initial. Par la mise en place de plateformes de concertation, les 
projets mieux gouvernés parviennent à négocier des accords durables entre agriculteurs, 
éleveurs et pêcheurs, diminuant ainsi les tensions liées à l'accès aux terres et aux ressources en 
eau. En structurant l'accès aux parcelles et aux "tours d'eau" selon des critères d'équité, la 
gouvernance environnementale et sociale favorise l'inclusion réelle des femmes maraîchères 
et des jeunes, transformant une agriculture de subsistance en une source de revenus stable et 
mieux répartie. La participation active des populations aux instances décisionnelles (AUE) 
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accroît le sentiment de propriété des ouvrages. Lorsque les bénéficiaires sont impliqués, ils 
assurent un entretien plus assidu et réactif des infrastructures. 

La gouvernance environnementale et sociale bien intégrée sert de levier opérationnel et 
financier. L'anticipation des litiges fonciers et la mise en œuvre de mesures de compensation 
justes évitent les arrêts de chantier coûteux et les contentieux juridiques qui freinent trop 
souvent les projets d'aménagement dans la vallée. Le respect strict des sauvegardes 
environnementales et sociales devient un argument de poids auprès des bailleurs de fonds. 
Cela facilite le décaissement des fonds et renforce la crédibilité des promoteurs dans la 
conduite de missions de haute technicité.  

2.2. Contraintes à la gouvernance environnementale et sociale des projets 
d’aménagements hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun 

La gouvernance environnementale et sociale des projets d'aménagements hydroagricoles à 
Adjohoun, au cœur de la Basse Moyenne Vallée de l'Ouémé, est soumise à des contraintes 
structurelles, techniques et humaines qui limitent souvent l'efficacité des mesures 

d'atténuation. 

2.2.1. Contraintes institutionnelles et réglementaires 

Les contraintes institutionnelles et réglementaires constituent souvent le premier verrou à la 
bonne gouvernance environnementale et sociale à Adjohoun. Bien que le cadre juridique 
béninois soit relativement complet, sa déclinaison opérationnelle dans la Basse Moyenne 
Vallée de l’Ouémé se heurte à des limites structurelles. La figure 2 présente les contraintes 
institutionnelles et réglementaires à la gouvernance environnementale et sociale des projets 
d’aménagements hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun. 

 

Figure 2: Contraintes institutionnelles et réglementaires à la gouvernance environnementale et sociale 
des projets d’aménagements hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun 

Source des données : enquêtes de terrain, juillet 2025 

L’analyse de la figure 2 montre que 27 % des personnes interrogées soulignent le déficit de 

coordination interministérielle et institutionnelle, 25 % évoquent la faiblesse des mécanismes 

de contrôle et de reddition de comptes, 20 % l’inadéquation des instruments de planification 

et de suivi, 16 % l’application et vulgarisation de la réglementation foncière et 10 % les 

contraintes liées au statut Ramsar. La gestion des aménagements hydroagricoles implique 

plusieurs ministères (Agriculture, Environnement, Eau, Décentralisation) dont les 
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prérogatives s'entremêlent souvent sur le terrain, créant une confusion dans la supervision des 

mesures environnementales et sociales. Les services techniques au niveau communal (à 

Adjohoun) manquent souvent de moyens logistiques, de budget de fonctionnement et 

d'autonomie décisionnelle pour assurer un suivi environnemental rigoureux. Malgré 

l'existence de cadres comme le Comité de Bassin de l'Ouémé, la mise en œuvre effective d'une 

Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) à l'échelle locale est freinée par un manque de 

synergie entre les décisions prises au niveau central et les réalités vécues par les élus locaux. 

Les Études d'Impact Environnemental et Social (EIES) et les Plans de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) sont souvent perçus comme des "formalités 

administratives" pour obtenir le financement, plutôt que comme des outils de gestion 

dynamiques. Il existe parfois un décalage entre les exigences strictes des bailleurs de fonds 

internationaux (Banque Mondiale, BAD) et les procédures nationales. Cette double exigence 

complexifie la gestion pour le promoteur et dilue les responsabilités de suivi. Le manque de 

données de référence fiables sur l'état initial de l'environnement (biodiversité du site Ramsar 

1018, qualité des eaux) rend difficile l'évaluation réelle de l'impact des nouveaux 

aménagements. La coexistence entre le droit moderne (Code foncier) et les droits coutumiers 

très ancrés à Adjohoun rend l'acquisition des terres pour les aménagements complexe. Les 

projets se retrouvent souvent en porte-à-faux face à des litiges fonciers latents que la loi 

actuelle peine à résoudre rapidement. Les textes réglementaires (lois sur la protection des 

zones humides, réglementations phytosanitaires) sont rarement traduits ou expliqués aux 

populations rurales, limitant leur appropriation et rendant leur application coercitive 

impopulaire, voire impossible. Il n'existe pas, à l'échelle de la commune d'Adjohoun, de 

mécanisme systématique de reddition de comptes sur l'exécution des PGES. Les audits 

environnementaux sont épisodiques et interviennent souvent après la constatation de 

dommages irréversibles. En cas de non-respect des mesures environnementales par les 

entreprises de travaux ou les gestionnaires des périmètres, les outils juridiques de sanction 

sont soit inadaptés, soit trop coûteux à activer, ce qui crée un sentiment d'impunité. Le 

classement du site Ramsar n° 1018 impose des restrictions environnementales qui sont parfois 

mal articulées avec les impératifs de développement hydroagricole. 

 

2.2.2. Contraintes socio-foncières 

Les contraintes socio-foncières constituent souvent le principal goulot d’étranglement de la 
gouvernance environnementale et sociale dans la commune d'Adjohoun. Dans cette zone de 
la Basse Moyenne Vallée de l’Ouémé, la terre n'est pas seulement un facteur de production, 
elle est le support de l'identité communautaire et du droit coutumier, ce qui rend 
l'aménagement hydroagricole complexe. La figure 3 présente les contraintes socio-foncières à 
la gouvernance environnementale et sociale des projets d’aménagements hydroagricoles dans 
la commune d’Adjohoun. 
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Figure 3 : Contraintes socio-foncières à la gouvernance environnementale et sociale des projets 
d’aménagement hydroagricole dans la commune d’Adjohoun 

Source des données : enquêtes de terrain, juillet 2025 
 

La figure 3 montre que la prédominance du droit coutumier et l’insécurité foncière (37 % des 

enquêtés), le système de faire-valoir indirect et la précarité des exploitants (25 %), la pression 

sur les espaces de transition et conflit d’usage (20 %) et l’iniquité dans la gouvernance des 

périmètres (18 %) constituent les contraintes socio-foncières à la gouvernance 

environnementale et sociale des projets d’aménagements hydroagricoles dans la commune 

d’Adjohoun. En effet, 78 % des terres exploitées à Adjohoun repose sur des droits coutumiers 

transmis oralement. L'absence de titres de propriété formels rend difficile la signature de baux 

fonciers sécurisés pour les aménagements, créant une instabilité juridique pour les 

investisseurs et les agriculteurs. Lors de la mise en œuvre d'un projet, les limites des parcelles 

sont souvent contestées entre familles, ce qui bloque le démarrage des travaux ou entraîne 

l'arrêt des chantiers en cas de litiges fonciers non résolus par les tribunaux. La prédominance 

des droits coutumiers et le système de faire-valoir indirect rendent complexe l'application des 

Plans d'Action de Réinstallation (PAR). La sécurisation des terres pour les aménagements 

déclenche fréquemment des tensions latentes entre propriétaires terriens et exploitants. 

L'aménagement de périmètres hydroagricoles empiète souvent sur des espaces 

traditionnellement dédiés à la pêche et aux couloirs de transhumance. L'absence de médiation 

structurée entre agriculteurs, pêcheurs et éleveurs peuls est une contrainte majeure à la paix 

sociale. De plus, 68 % d'agriculteurs à Adjohoun sont des métayers ou des exploitants sous 

contrat informel. Lorsqu'un projet d'aménagement valorise une terre, le propriétaire terrien 

(souvent absent) a tendance à reprendre ses terres, évinçant ainsi le petit producteur qui 

bénéficiait initialement de l'aménagement.  

La gestion sociale des projets se heurte souvent à la difficulté d'identifier les ayants droit réels 

pour le paiement des compensations (pour destruction de cultures pérennes ou perte d'usage), 

ce qui génère des frustrations sociales et une opposition active au projet. L'aménagement 

hydroagricole, en clôturant ou en délimitant des périmètres rizicoles ou maraîchers, coupe les 

trajectoires traditionnelles des troupeaux de transhumance. Cela déclenche des conflits 
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fréquents entre agriculteurs et éleveurs peuls, impactant négativement la stabilité sociale 

nécessaire au suivi environnemental et social. Dans la commune d’Adjohoun, de nombreuses 

familles vivent de la pêche dans les zones inondables. La transformation de ces zones en 

périmètres irrigués permanents est perçue comme une atteinte directe à leur sécurité 

alimentaire, créant un ressentiment local contre le projet. Il existe une tendance à la captation 

des parcelles aménagées par les élites locales ou les producteurs les plus fortunés au détriment 

des populations vulnérables. Cette dynamique contrevient aux principes de sauvegardes 

sociales (équité et inclusion) exigés par les bailleurs. Malgré leur rôle central dans la 

production maraîchère, les femmes sont rarement propriétaires des terres. Lorsqu'un projet 

formalise la gestion des terres, elles risquent d'être exclues des titres d'occupation ou des 

instances de décision des Associations d'Usagers de l'Eau (AUE), affaiblissant ainsi l'impact 

social du projet. Les populations qui se sentent spoliées ou marginalisées par le foncier ne 

s'approprient pas les mesures environnementales du projet (refus de respecter les zones 

tampon, refus de participer à l'entretien des canaux). 

2.2.3. Contraintes environnementales  

Ces contraintes découlent de la localisation d'Adjohoun en zone de plaine inondable et de site 
Ramsar, rendant la gouvernance environnementale et sociale extrêmement complexe (figure 
4). 

 

Figure 4 : Contraintes environnementales 
Source des données : enquêtes de terrain, juillet 2025 

Il ressort de la figure 4 que l’instabilité hydraulique et l’hydromorphologie (34 % des 
personnes interrogées), la perte de biodiversité et la fragmentation des habitats (26 %), la 
qualité des sols et les risques de salinisation (21 %) et les vecteurs de pollution diffuse (19 %) 
freinent la gouvernance environnementale et sociale des projets d’aménagements 
hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun. Le régime de crues du fleuve Ouémé est 
imprévisible et puissant. Toute structure (digues, vannes, réseaux de canaux) subit des 
contraintes mécaniques sévères liées aux sédiments et à la force du courant. La gouvernance 
environnementale et sociale peine à anticiper ces phénomènes qui détruisent les mesures de 
protection mises en place (destruction des zones tampons végétales par les crues). Dans un 
milieu hydrologiquement très connecté, la moindre utilisation d'intrants dans le périmètre 
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irrigué se diffuse rapidement dans le fleuve. La gouvernance environnementale se heurte à 
une difficulté majeure. Il s’agit du contrôle effectif du zéro pollution ou pratiques raisonnées 
sur des centaines de parcelles gérées par des petits producteurs aux moyens limités. Les 
aménagements constituent des barrières physiques pour la faune aquatique. La gouvernance 
environnementale et sociale est limitée par l'absence de solutions techniques simples et peu 
coûteuses pour maintenir la connectivité écologique (échelles à poissons) tout en assurant la 
rétention d'eau nécessaire à l'irrigation. La gestion des eaux dans les bas-fonds peut modifier 
le pH des sols ou entraîner une accumulation de sels si le drainage n'est pas optimal. La 
gouvernance technique manque souvent de données pédologiques en temps réel pour ajuster 
les pratiques. 

2.2.4. Contraintes techniques 

Les contraintes techniques relèvent de la capacité des acteurs à piloter les mesures de 
sauvegarde prévues dans le PGES (figure 5). 

 
Figure 5 : Contraintes techniques 

Source des données : enquêtes de terrain, juillet 2025 
 

Il ressort de l’analyse de la figure 5 que la faiblesse de la vulgarisation technique (35 % des 
personnes retenues pour l’enquête), l’obsolescence ou l’inadaptation du design technique (28 
%), le déficit de monitorage en temps réel (21 %) et la maintenance des infrastructures de 
protection (16 %) entravent la gouvernance environnementale et sociale des projets 
d’aménagements hydroagricoles dans la commune d’Adjohoun. De nombreux projets 
souffrent d'une conception standardisée qui ne tient pas assez compte des spécificités 
topographiques locales d'Adjohoun. Une fois l'ouvrage construit, le "carcan" technique limite 
la flexibilité de la gouvernance environnementale et sociale (impossibilité de modifier le tracé 
d'un canal qui fragmente une zone de nidification). Le suivi environnemental nécessite des 
mesures régulières (qualité de l'eau, piézométrie). Dans la commune d’Adjohoun, les moyens 
techniques (capteurs, laboratoires locaux) sont absents ou insuffisants. La gouvernance 
environnementale et sociale devient alors spéculative, basée sur des estimations plutôt que sur 
des données fiables. La gouvernance technique échoue souvent sur la maintenance des 
ouvrages de protection environnementale (bassins de décantation, drains, diguettes). Sans 
budget de maintenance dédié et sans personnel technique qualifié sur place, ces ouvrages 
s'envasent ou se dégradent en quelques saisons, annulant les bénéfices du PGES. Il existe un 
fossé immense entre les prescriptions du PGES (écrites par des consultants) et la pratique 
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agricole réelle. La contrainte technique majeure est l'incapacité à traduire les normes 
environnementales et sociales en gestes agricoles simples et compréhensibles par les 
producteurs sans encadrement technique constant. La rupture de l'accessibilité physique vers 
les sites pendant la période de hautes eaux empêche tout suivi technique effectif. La 
gouvernance environnementale et sociale est alors à l'aveugle durant les mois les plus critiques 
pour la survie des écosystèmes et des ouvrages. 

 

3. Discussion 

Dans la commune d’Adjohoun, la gestion des aménagements hydroagricoles implique 
plusieurs ministères (Agriculture, Environnement, Eau, Décentralisation) dont les 
prérogatives s'entremêlent souvent sur le terrain, créant une confusion dans la supervision des 
mesures environnementales et sociales. Les services techniques au niveau communal (à 
Adjohoun) manquent souvent de moyens logistiques, de budget de fonctionnement et 
d'autonomie décisionnelle pour assurer un suivi environnemental rigoureux. Malgré 
l'existence de cadres comme le Comité de Bassin de l'Ouémé, la mise en œuvre effective d'une 
Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) à l'échelle locale est freinée par un manque de 
synergie entre les décisions prises au niveau central et les réalités vécues par les élus locaux. 
La gouvernance environnementale et sociale peine à anticiper ces phénomènes qui détruisent 
les mesures de protection mises en place (destruction des zones tampons végétales par les 
crues). Dans un milieu hydrologiquement très connecté, la moindre utilisation d'intrants dans 
le périmètre irrigué se diffuse rapidement dans le fleuve. La gouvernance environnementale 
se heurte à une difficulté majeure. Il s’agit du contrôle effectif du zéro pollution ou pratiques 
raisonnées sur des centaines de parcelles gérées par des petits producteurs aux moyens limités. 
Les aménagements constituent des barrières physiques pour la faune aquatique. La 
gouvernance environnementale et sociale est limitée par l'absence de solutions techniques 
simples et peu coûteuses pour maintenir la connectivité écologique (échelles à poissons) tout 
en assurant la rétention d'eau nécessaire à l'irrigation. Ces résultats corroborent ceux de FNEC 
(2017, p. 4) et INRS (2025, p. 12) qui ont montré que dans de nombreux pays en développement, 
les législations environnementales sont soit lacunaires, soit mal appliquées en raison d'une 
administration sous-équipée. Le manque d'expertise locale pour réaliser des études d'impact 
environnemental et social rigoureuses limite la capacité des acteurs à anticiper les risques. Le 
financement des mesures d'atténuation et de protection est souvent perçu comme un coût 
supplémentaire non rentable, décourageant les investisseurs à court terme. Selon OIT (2024, 
p. 7), l'insécurité des droits fonciers entraîne des conflits récurrents entre les populations 
locales et les promoteurs de projets, compliquant la gestion sociale. Les communautés locales 
sont souvent marginalisées lors des processus de consultation, ce qui réduit leur capacité à 
faire valoir leurs besoins et leurs droits. L'urgence de répondre à la sécurité alimentaire 
nationale pousse souvent à ignorer les conséquences écologiques à long terme, comme la 
dégradation des sols. L'opacité dans la gestion des fonds et la corruption au sein des instances 
de contrôle freinent l'efficacité des politiques environnementales. Le manque de coordination 
entre les différents ministères (agriculture, environnement, mines) crée des incohérences dans 
les politiques publiques de développement. L'adoption de techniques agricoles plus durables 
est souvent freinée par des barrières culturelles et le manque de vulgarisation agricole adaptée. 
La volatilité des cours mondiaux des matières premières impose des logiques d'intensification 
qui vont parfois à l'encontre des normes de conservation des écosystèmes. Pour O. Ait Ahmed 
(2018, p. 27), le déficit de formation des agriculteurs aux bonnes pratiques agroécologiques 
favorise une exploitation non durable. La corruption ou le favoritisme dans l'attribution des 
parcelles aménagées décrédibilisent les actions de développement. L'absence de mécanismes 
de résolution de conflits pérennes rend les tensions foncières latentes et explosives. La 
dégradation rapide des ouvrages, faute de comités de maintenance fonctionnels, annule les 
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bénéfices environnementaux. La méconnaissance des réglementations nationales en matière 
d'EIES freine le respect des normes sociales. Le manque de données fiables sur les impacts 
cumulatifs des projets empêche une planification régionale cohérente. La forte dépendance 
aux financements extérieurs impose des agendas souvent déconnectés des réalités locales. Une 
gouvernance inclusive demeure l'unique condition pour concilier impératifs de sécurité 
alimentaire et préservation écologique. 

CONCLUSION 

Au terme de cette étude, il faut retenir que la prédominance du droit coutumier et l’absence 
de titres de propriété formels engendrent une insécurité foncière qui fragilise juridiquement 
les investissements et bloque le démarrage des projets. Le système de faire-valoir indirect et la 
précarité des exploitants favorisent l'éviction des petits producteurs par les propriétaires 
terriens dès qu’une terre est valorisée par un aménagement. La pression sur les espaces de 
transition provoque des conflits d'usage récurrents entre les agriculteurs, les pêcheurs et les 
éleveurs dont les trajectoires sont entravées. L’iniquité dans la gouvernance des périmètres 
favorise la captation des terres par les élites locales, marginalisant ainsi les femmes et les 
populations les plus vulnérables. La complexité de l'identification des ayants droit réels lors 
des procédures de compensation génère des frustrations sociales persistantes et une 
opposition active aux projets. L’instabilité hydraulique du fleuve Ouémé impose des 
contraintes mécaniques sévères qui détruisent régulièrement les ouvrages de protection et les 
mesures environnementales mises en place. La fragilisation des écosystèmes du site Ramsar, 
provoquée par la pollution diffuse des intrants et la rupture de la connectivité écologique, 
limite la préservation de la biodiversité. La faiblesse de la vulgarisation technique empêche la 
traduction des normes environnementales en pratiques agricoles simples et adoptables par les 
producteurs locaux. L’inadaptation des designs techniques standardisés et l’absence d'outils 
de suivi en temps réel rendent la gouvernance environnementale spéculative et peu réactive 
face aux aléas. Le déficit de maintenance des infrastructures et l'enclavement des sites durant 
les crues empêchent le suivi effectif des mesures de sauvegarde prévues dans les plans 
d'action. 
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